
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le dimanche 30 juin 2024 

Élections législatives anticipées 2024 - Premier tour 

Taux de participation à 12h 

A 12h, au premier tour des élections législatives anticipées, le taux de participation, 
pour la France métropolitaine s'élève à 25,90 %. 

Au premier tour des élections législatives de 2022, il était de 18,43 %, à la même 
heure. 

Au premier tour des élections législatives de 2017, il était de 19,24 %, à la même heure. 

Au premier tour des élections législatives de 2012, il était de 21,06 %, à la même heure. 

En 2007, le taux de participation s’élevait à 22,56 %. 

En 2002, ce taux était de 19,70 %. 
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